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ARTICLE 9

Compléter l’alinéa 2 par les mots : 

« , dont la classe de performance énergétique obtenue, au sens de l’article L. 173-1-1 du même 
code, n’interdit pas la mise en location progressive de l’immeuble au sens de l’article 6 de la loi n° 
89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi n° 
86-1290 du 23 décembre 1986 ».
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À défaut de supprimer le calendrier d’interdiction progressive de mise en location instauré par la loi 
Climat et Résilience, cet amendement de repli vise à en reporter l’application de cinq ans en 
métropole et de deux ans dans les territoires d’outre-mer, afin de ne pas désavantager ces derniers 
par rapport à l’Hexagone.

L’objectif reste, dans tous les cas, de neutraliser l’interdiction de mise en location des logements 
classés G dès 2025, et d’accorder aux bailleurs un délai raisonnable pour se préparer aux futures 
exigences en matière de rénovation énergétique. Cette mesure vise à atténuer les effets des 
contraintes énergétiques pesant sur l’offre locative, dans un contexte de crise du logement 
persistante.


